
EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 03 avril 2025

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBSMAIRIE
DE

BESANÇON

Le Conseil Municipal, convoqué le 27 mars 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 26 incluse et à compter de la question n" 36),
M. François BOUSSO (à partir de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n 3),
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO,
M. Abdel GHEZALI (à compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 26
incluse et à compter de la question n 36), M. Olivier GRIMAITRE (à compter de la
question n° 2), Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la
question n° 10), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 3), M. Jean
Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n° 23), Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR (jusqu'à la question n° 13 incluse), Mme Agnès MARTIN,
Mme Carine MICHEL (à compter de la question n° 3), Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Laurence MULOT (à compter de la question n° 3), M. Yannick POUJET (à
compter de la question n° 2 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude
VARET (à compter de la question n° 3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN
(jusqu'à la question n° 35 incluse), Mme Christine WERTHE
Mme Larine GAGLIOLO

Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Saïd
MECHAI, Mme Juliette SORLIN, Mme Marie ZEHAF

M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 2 incluse),
M. Nicolas BODIN à M. Jean-Hugues ROUX (à compter de la question n° 27 et
jusqu'à la question n° 35 incluse), M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN
(jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Valérie
HALLER, M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 2
incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Benoit CYPRIANI, Mme Sadia GHARET à
M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET (à compter de la
question n° 27 et jusqu'à la question n° 35 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 9 incluse), M. Damien HUGUET à
Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 2 incluse), M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question n 22 incluse), M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. André TERZO (à compter de la question n° 14), M. Saïd MECHAI à
M. Ludovic FAGAUT, Mme Laurence MULOT à Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à
la question n° 2 incluse), M. Yannick POUJET à M. Abdel GHEZALI (à compter de la
question n° 36), Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH, Mme Claude
VARET à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 2 incluse), Mme Sylvie
WANLIN à M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 36), Mme Marie
ZEHAF à Mme Frédérique BAEHR
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24
Aides aux associations sportives - Deuxième attribution 2025

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Commission n° 3
Date

19/03/2025
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Ce projet de délibération porte sur l'attribution de subventions aux associations sportives dans le
cadre des programmes subventions "manifestations", "aides aux locaux" et du dispositif de soutien au
fonctionnement des clubs sport amateur

1. Programme « Manifestations subventions exceptionnelles »

- ASTB 6 000 €

Le Trail des Forts se déroulera les 10 et 11 mai prochains. Les organisateurs entendent bien
renouveler le succès populaire des dernières éditions et espèrent accueillir 7 000 participants à
Besançon.
Le site depart/arrivée demeure sur le parking de la Rodia. Les coureurs pourront se mesurer sur l'un
des cinq formats de course proposés avec un challenge sur trois épreuves et des courses enfants.

La mise en œuvre de cette épreuve au rayonnement national est accompagnée par la Ville à hauteur
de 25 000 € au bénéfice de l'ASTB, ventilé de la manière suivante :

- Aide indirecte
Communication, mise à disposition de moyens techniques et logistique

- Attribution d'une subvention à l'ASTB
- Soutien spécifique pour l'évènement Trail des Forts

19 000 €

6 000 €

Le montant de subvention proposé pour cette épreuve est identique à celui voté pour les trois
dernières éditions.

- Club Pugilistique Bisontin 5 000 €

Le CPB organisera les 10 et 11 mai prochains le championnat de France de lutte seniors.
Cet évènement sportif majeur réunira au Palais des Sports Ghani Yalouz des athletes venus de toute
la France.
La mise en œuvre de ce championnat de France est accompagnée par la Ville à hauteur de 10 000 €
au bénéfice du CPB, ventilé de la manière suivante :

- Aide indirecte
Mise à disposition d'infrastructures et de moyens techniques et logistique

- Attribution d'une subvention au CPB
Soutien spécifique pour l'évènement

5 000€

5 000 €

Le montant de subvention proposé est identique à celui voté pour le dernier championnat de France
organisé par le CPB en 2022.

La Française de Besançon 5 000 €

La Française de Besançon s'est vu confier par la Fédération Française d'Haltérophilie l'organisation
de deux compétitions au printemps :

Championnat de France Masters du 19 au 21 avril
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Championnat de France Honneurs seniors les 17 et 18 mai

Ce sont environ 2 000 athlètes qui seront présents à Besançon à l'occasion de ces deux
championnats.
qui se dérouleront au Complexe Sportif Michel Vautrot.

La mise en œuvre de ces deux championnats de France est accompagnée par la Ville à hauteur de
10 000 € au bénéfice de La Française, ventilé de la manière suivante :

- Aide indirecte
Mise à disposition d'infrastructures et de moyens techniques et logistique

- Attribution d'une subvention à la Française
Soutien spécifique pour l'évènement

5 000€

5 000 €

Le tableau ci-dessous récapitule le montant de subvention proposé pour ces mêmes actions depuis
2022:

Nom de la Manifestations 2022 2023 2024 2025
structure

ASTB Trail des Forts 5 000 € 6 000 € 6 000€ 6 000€

Championnat de
CPB France 5 000 € - - 5 000 €

Championnats de
La Française France Masters - - - 5 000 €

et Honneurs

En cas d'accord, la somme totale, soit 16 000 €, sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.30.65748.0022109.20300.

2. Programme « aide aux locaux »

La Ville de Besançon accorde une aide financière aux clubs sportifs propriétaires de leurs installations
ou assumant des charges particulières.

Clubs Locaux
Subvention Subvention Subvention
2023 2024 2025

BRC Omnisports Locaux rue Delaune 3 500 € 3 500€ 3 500 €

BTC
Complexe tennis - rue de 6 500 € 6 500€ 6 500 €
Trépillot

Centre Omnisports Locaux route de Gray 22 500 € 22 500 € 22 500 €
Pierre Croppet

DOJO Franc-Comtois Dojo rue des Chalets 1 800 € 1 800 € 1 800 €

La Saint-Claude
Gymnases - rue Francis 1 000 € 1 000 € 1 000 €
Clerc

US Prés de Vaux
Traçage terrain Prés de 500 € 500 € 500 €
Vaux

Etoile Sportive Saint- Bâtiments rue des Sapins 1 000 € 1 000 € 1 000 €
Ferjeux

Assemblée délibérante du 03 avril 2025
Délibération n° 007880

3/11



Clubs Locaux Subvention Subvention Subvention
2023 2024 2025

Besançon Billard
Local 7 rue Albert 3 000 € 3 000 € 2 500 €
Thomas

Besançon Académie Location créneaux Futsal 3 000 € 3 000 € 3 000 €
Futsal

Sporting Futsal Location créneaux Futsal 3 000 € 3 000 € 4 000€

Squash Club Vesontio Locaux 10 rue de l'Avenir 3 000 € 3 000€ 3 000 €

ATSCAB (bowling)
Location créneaux de 1 750 € 1 750 € 1 750 €
pratique section jeunes

Académie Martiale Locaux 7 rue Thomas 0€ 0€ 1 500 €
Octopus Edison

Cobra Savate Locaux 7 rue Jouchoux 0€ 0€ 1 500 €

TOTAL 50 550 € 50 550 € 54 050 €

En cas d'accord, la dépense totale de 54 050 € sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.30.65748.0022116.20300.

3. Programme «Sport Amateur»

Le montant de la subvention 2025 fera l'objet d'un calcul en fonction des critères proposés par l'Office
Municipal des Sports et adoptés par le Conseil Municipal et tenant compte des effectifs (licenciés et
compétiteurs) déclarés et validés au 31 mai 2025.
Il est proposé dans le présent rapport le versement d'un acompte à cette subvention 2025 basé sur la
moitié du montant de la subvention 2024 perçue dans les conditions énoncées précédemment.
Les associations sportives scolaires et universitaires ainsi que l'aide à l'Office Municipal des Sports
bénéficient d'une aide forfaitaire annuelle versée en une seule échéance.
Le tableau ci-après présente le montant des acomptes et forfaits à verser dont le total s'élève à
135 409 €.
(Les subventions dont le montant n'excède pas 75 € ne seront pas versées aux bénéficiaires).

En cas d'accord, la dépense totale, soit 135 409 €, sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.30.65748.0022106.20300.
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AIGLON SPORTS Gymnastique FSCF 1146 1385 693

ALLIANCE GLISSE DE Roller Skate 345 439 220
FRANCHE COMTE
AMICALE CYCLISTE Cyclisme 3 424 3 621 1811
BISONTINE
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AMICALE MOTOCYCLISTE Motocyclisme 106 155 78
DU DOUBS

ANB Natation 9 453 8 392 4 196

AQUASPORT Plongée 248 263 132

ARC CLUB Tir à /'Arc 0 527 264

ASA SEQUANIE Sport Automobile 315 325 163

ASSOCIATION BESANCON 119 483 242
PATINAGE
ASSOCIATION BESANCON Basket 7 097 4 141 2 071
VAUBAN BASKET

ASEB Roller Skate 2911 2 705 1 353

ASPTT Omnisports 15 968 17 193 8 597

ATHLETIC CLUB Athlétisme 203 206 103

ATSCAB Bowling 2 287 1926 963

BAD IN TOWN Badminton 954 733 367

BALISE 25 Course d'Orientation 2 386 2 493 1 247

BASE BALL CLUB Base Ball 836 939 470

BESANCON ASSOCIATION Patinage Artistique 1 598 2 113 1 057
PATINAGE ARTISTIQUE

BESANCON BISONS Football américain 2 100 1 730 865

BESANCON BOXE Boxe Anglaise 3 449 1 064 532
ACADEMIE

BESANCON AC FUTSAL Futsal 4 781 6 349 3175

BESANCON BILLARD Billard 119 115 0

BESANCON CURLING CLUB Curling 108 346 173
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BESANCON CYCLOS Cyclotourisme 131 112 0
RANDONNEURS
BESANCON DOUBS Hockey 3 093 3 341 1671
HOCKEY CLUB

BESANCONESPERANCE Football 789 1 249 625

BESANCON GYMNASTIQUE Gymnastique 4 018 4140 2 070
RYTHM. rythmique

BESANCONFLOORBALL Floorball 1760 2 056 1 028

BESANCON RACING CLUB Omnisports 1410 1519 760

BESANCON RING ATHLETIC Boxe 1 182 510 255

BESANCON ROCHE TENNIS 2 883 2 893 1447
DE TABLE

BESANCON TENNIS CLUB Tennis 4 942 5 760 2 880

BESANCON TRIATHLON Triathlon 4 661 4 492 2 246

BESANCON VOL LIBRE Parapente 278 244 122

BEURTWIRL Twirling bâton 0 509 255

BMX BESANCON Cyclisme BMX 4177 5 150 2 575

BOSNA FC Football 0 714 357

BOUSBOTTE (La) Omnisports 3 386 3 930 1 965

BREGILLE (ASCC) Handisport 658 694 347

BUC Escrime Escrime 1601 1 346 673

BUC Plongée Plongée 301 400 200

BUC Tennis Tennis 1519 2 076 1 038

BUDO CLUB Judo 145 96 0
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BVB Volley 8171 7 243 3 622

CHALLENGER Kickboxing 0 429 215

CENTRE ECOLE Parachutisme 928 2 431 1 216
PARACHUTISME
CENTRE OMNI. PIERRE Omnisports 2141 1813 907
CROPPET

GITADELLE (La) Gymnastique FSCF 3 012 2 079 1 040

CLUB ALPIN FRANCAIS Montagne randonnée 1615 1493 747

COBRA SAVATE Boxe Française 502 279 140

CPB Lutte 5 968 2 995 1 498

DECOCHE BISONTINE Tir à /'Arc 1113 1 528 764

DOJO FRANC COMTOIS Omnisports 9 816 6 796 3 398

DOUBS SUD ATHLE Athlétisme 10 895 11235 5618

DOUBS PADDLE Paddle 362 400 200

DYNAMIQUE BISONTINE Gymnastique 1 527 1 802 901
rythmique

ENTRE-TEMPS Escalade 5137 5 450 2 725

ETOILE SPORTIVE St Omnisports 1 466 1 679 840
FERJEUX

ETRIER BISONTIN Equitation 672 682 341

FC BALZAC Football 769 803 402

FRANCAISE (La) Haltérophilie 1166 1 453 727

GROUPE SEPLEO DU Spéléologie 1 029 991 496
DOUBS

HAND ENSEMBLE handball 1191 413 207
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IKS Karaté 1101 951 476

INDEPENDANTE COMTOISE Gymnastique 3 029 2 876 1 438

JEUNESSE DE PALENTE Gymnastique FSCF 1 035 1385 693

LOCAL CLUB BOXE Boxe 1712 1 636 818

MAHORAIS SOMA TSARA Football 1643 2 209 1 105

MONTRAPON (A.S.C.) Football 892 612 306

OCTOPUSS ACADEMIE Karaté 698 1 226 613
MARTIALE

OLYMPIQUE BISONTIN Rugby 11 055 11776 5 888

ORCHAMPS PALENTE A.S. Football 3 262 3 635 1818

ORIENTATION TEAM Course d'Orientation 1779 1821 911
BESANCON
PASSION SYNCHRO Natation 1300 1 520 760
BESANCON
PETANQUE FRANC Pétanque 276 228 114
COMTOISE

PKA Karaté 2 248 1 851 926

PRES DE VAUX ( U.S.) Football 4 223 4 454 2 227

PSB Judo 3 074 3 001 1 501

RETRAITE SPORTIVE DU Multisports 1 339 1 335 668
GRAND BESANCON
RETRAITE SPORTIVE Multisports 560 553 277
BESANCON TILLEROYES
ROLLER DERBY GRAND Roller derby 1 351 1 205 603
BESANCON

ROLLER HOCKEY Roller Hockey 1 539 1472 736

SAINT CLAUDE (La) Gymnastique 6 233 5 795 2 898
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SAUVEGARDE KARATE Karaté 2 396 2 181 1091
CLUB

SHOTOKAN (Le) Karaté 567 131 0

SNB omnisports Aviron 1 539 1 234 617

SNB Canoë Kayak Canoë Kayak 4 346 4131 2 066

SOCIETE DE TIR DE Tir 1 792 2 208 1104
BESANCON
SOLEIL BRILLE POUR TOUT Handisport 4 213 5 247 2 624
LE MONDE

SOSHIN DOJO Aikido 186 239 120

SPORTING FUTSAL Futsal 6 779 7 367 3 684
BESANCON
SPORTING CLUB Football 0 227 114
BESANCON

SPORTING CLUB PLANOISE Football 0 3 569 1785

SQUASH CLUB Squash 0 120 0

TOUCH BESANCON Rugby 761 655 328

TOUR PRENDS GARDE Echecs 1 956 953 477

ULTIMATE CLUB VESONTIO ultimate 1182 1045 523

VELOTTE (A.S.C.) Football 7 729 9 381 4 691

VESONTIO KRAV MAGA Arts Martiaux 0 48 0

VOLANT BISONTIN Badminton 4 695 4 038 2 019

TOTAL 121309

FORFAITS 2023 2024 2025

CRSU
Scolaire et 3 750 3 750 3 750
universitaire

UNSS
Scolaire et 3 750 3 750 3 750
universitaire
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USEP
Scolaire et 5 600 5 600 5 600
universitaire

OMS Multisports 1000 1000 1000

TOTAL FORFAITS 14100

TOTAL GENERAL 135 409

En cas d'accord, la dépense totale, soit 135 409 €, sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.30.65748.0022106.20300.

Mmes Anne BENEDETTO (1) et Françoise PRESSE (1), conseillères intéressées, ne prennent part ni
au débat, ni au vote

A l'unanimité, le Conseil Municipal attribue les subventions suivantes :
Programme « Manifestations » :

o 6 000 € à ASTB,
o 5 000 € à CPB,
o 5 000 € à La Française.

Programme « Aide aux locaux » :
o 3 500 € à BRC Omnisports,
o 6 500 € à BTC,
o 22 500 € à COPC,
o 1800 € à Dojo FC,
o 1000 € à La Saint-Claude,
o 500 € à US Pré de Vaux,
o 1000 € à ES Saint Ferjeux,
o 2 500 € à Besançon Billard,
o 3 000 € à Besançon Académie Futsal,
o 4 000 € à Sporting Futsal,
o 3 000 € à Squash Club Vesontio,
o 1750 € à ATSCAB,
o 1500 € à Académie Martiale Octopus,
o 1500 € à Cobra Savate.
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- Sport Amateur :
o 135 409 € répartis entre différentes associations conformément au tableau

récapitulatif ci-dessus.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 2

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Lorine GAGLIOLO
Conseillère Municipale Déléguée
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